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----------
ARTICLE 14

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Cette  indemnisation  est  versée  dans  les  dix jours qui  suivent  la  date  effective  du
licenciement. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  délai  d’indemnisation des  salariés  n’est  pas  prévu par  le  projet  de loi.  Le  présent
amendement le fixe à 10 jours.


